
 

 

 

DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

MEDIATHEQUE L'ALPHA :  

CONTRAT DE CESSION DE DROIT DE 

REPRESENTATION DU SPECTACLE  

"ELLE EST FATIGUEE PIOUPIOU" 

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Proximité – Médiathèque 
TC / LRM 
N° 2019-D- 96 

 

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME, 
 

 VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
 VU, la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation 

d’attributions au président, modifiée, 
 
 VU, l’arrêté n°82 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur Jacky 

BOUCHAUD, en sa qualité de conseiller délégué, une partie de ses attributions 
déléguées par la délibération sus-visée, 

 
Considérant, l’absence de Monsieur Jacky BOUCHAUD, 
 

 VU, l’arrêté n°85 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur 
Gérard DEZIER, en sa qualité de conseiller délégué, une partie de ses attributions 
déléguées par la délibération sus-visée, 

 

DECIDE 

 
Article 1er – Est approuvé le contrat de cession du droit de représentation du spectacle « Elle est 
fatiguée Pioupiou » passée entre Madame Colette MIGNE, 115 rue Bonnat Bât 6 Apt 231 31400 
TOULOUSE et GrandAngoulême. 
 
Article 2 – Le contrat prévoit qu’une représentation du spectacle sera donnée le mercredi 
27 mars 2019 à 15h30 à la médiathèque l’Alpha. 
 
Article 3 – La participation de GrandAngouleme s’élève à la somme de 85,25 € TTC comprenant : 

- Forfait déplacement : 70 € TTC 
- Repas du midi : 15,25 € TTC 

 
Article 4 – Monsieur le directeur général des services et Monsieur le trésorier de la communauté 
d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 

 
 

Angoulême, le 4 avril 2019   
  

 
Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture, 
Le 04/04/2019   
Publié ou notifié, 
Le 04/04/2019   

 



 

 

Contrat de cession de droit de représentation  
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
L’Alpha Médiathèque 
Communauté d’Agglomération du  Grand Angoulême  
25 boulevard Besson Bey 16000 Angoulême 
Siret : 20007182700014  
Représentée par son président : Monsieur Jean François Dauré ou son représentant  
Ci-après dénommée « L’organisateur » 
 
                                                                                                  D’une part 
 
Et  
 
Colette Migné 
115 rue Bonnat Bât 6 Apt 231 
31400 Toulouse 
N° de Sécurité Sociale : 2 58 12 85 194 001 95 
N° Congés Spectacles : N645346 
Ci-après dénommée « L’Artiste» 
 
                                                                                                  D’autre part 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit  
 
Article 1 : Objet du contrat : 
 
L’Artiste “Colette Migné » interviendra en tant que conteuse et s’engage à donner dans les conditions 
définies ci-après, pour la représentation du spectacle intitulé : 
« Elle est fatiguée Pioupiou » le 27 mars 2019 à 15h30 dans le cadre du festival « Petites oreilles en 
goguette ». 

1. L’organisateur certifie s’être assurer de la disponibilité du lieu ci-dessous désigné :  
Médiathèque l’Alpha Angoulême Dont l’artiste déclare connaître et accepter les caractéristiques 
techniques. 

2. L’Artiste cède à l’organisateur, le droit de représentation du spectacle précité dans le lieu 
susmentionné et s’engage à fournir dans les conditions définies ci-après 1 représentation du  
spectacle 

 
Article 2: Cession de droits de représentation 
 

2.1 – Nature de la cession  
 
L’Artiste cède à GrandAngoulême à titre non exclusif les droits d’exploitation afférents à la représentation 
objet du présent contrat. 
 
Ces droits sont cédés pour une durée d’un an à compter de la signature des présentes et pour le monde 
entier au regard de la nature intrinsèque de l’Internet et de son accessibilité planétaire 
 
Ils pourront être exploités par GrandAngoulême pour:  

- mettre en valeur la représentation de l’Artiste; 



 

 

- Promouvoir et assurer la communication de l’évènement réalisé par l’Alpha Médiathèque, 
notamment le spectacle. 

 
Article 3 : Garanties. 
 
L’Artiste garantit à Grand Angoulême qu’il est bien l’auteur des œuvres, objet de la présente cession de droits. 
 
Il garantit également que l’ œuvre ne contient aucun emprunt à une outer œuvre de quelque nature que 
ce soit qui serait susceptible d’engager la responsabilité de GrandAngoulême et qu’il ne viole directement 
ou indirectement aucun droit et prérogative de propriété intellectuelle d’un tiers. 
 
L’Artiste  garantit également que l ‘œuvre, objet de la présente cession de droits, ne contient aucun élément 
contraire aux lois françaises et aux conventions et accords internationaux en vigueur, et notamment, aucun 
élément négationniste, diffamatoire ou contraire à la législation relative à la diffamation et à l'atteinte à la vie 
privée ou aux bonnes mœurs. 
 
L’Artiste s’engage à indemniser GrandAngoulême de tous préjudices, pertes ou dommages résultant d’une 
violation quelconque de la présente clause (y compris les frais de justice et toutes dépenses légitimes 
entraînées par des consultations juridiques). 
 
Article 4 : Droits moraux. 
 
Dans le cadre des droits de représentation de l’Artiste, GrandAngoulême s’engage à ne pas porter atteinte 
aux droits à la paternité et au droit au respect des œuvres de l’auteur (droit au respect du nom de l’auteur, 
du titre des œuvres, droit au respect de l’esprit des œuvres). 

L’Artiste accepte cet engagement et déclare formellement n’être liée à aucune autre entreprise à compter 
de cette date. 
 
Article 5 Rémunération : 
 
L’Artiste  interviendra gratuitement  
L’organisateur s’engage  à  verser  à l’Artiste  sur présentation de facture : 

- Forfait déplacement : 70€ 
- Le repas du midi sera pris en charge par l’employeur : 15.25 € 

 
Le montant de la prestation, s'élève à 85.25 € TTC, Quatre-vingt-cinq Euros et vingt-cinq centimes 
 (TVA non applicable, en vertu de l'article 293B du CGI). 
Le règlement de la somme due à l’artiste sera effectué par virement bancaire par mandat administratif dans un 
délai de 30 jours à réception de la facture libellée à l'adresse du Grand Angoulême. 

Article 6: Assurance 

 
L’Artiste reconnait avoir souscrit une assurance « responsabilité civile », liées à sa présence dans la 
Médiathèque, au titre du spectacle qu’elle réalise dans « l’Alpha ». 
Une copie de l’attestation d’assurance est remise à la signature des présentes. 
 
Article 7: Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour la journée du 27 Mars 2019 . 

Article 8: Résiliation du contrat 
 
La Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême pourra résilier sans délai et sans indemnité la 
présente convention dans les cas suivants: 



 

 

· Motifs d’intérêt général, de sécurité ou nécessité de maintenance de l’établissement. 

· Non-respect par la partenaire des obligations mises à sa charge au titre de la présente convention, 
de la réglementation en vigueur, des consignes verbales de la direction  

 

Article 9: Différends - litiges. 
 
9.1 - Différends 
 

En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties s’efforceront de 
résoudre leur différend à l’amiable. 

9.2 - Litiges  
 

En cas de désaccord persistant, les parties conviennent que le litige sera porté devant le tribunal 
compétent. 

 

 

 
 
 
Fait à Toulouse en deux exemplaires originaux le 19 février 2019 
 
 
Pour L’artiste                                                                                                    Pour l’Organisateur  

                                                                                                                   
                                                                                                                  L’Alpha Médiathèque 

    Communauté d’Agglomération  
    Du  Grand Angoulême  
    Pour le Président  
    Le conseiller Délégué 
 
 
 
 
 
 

 
Madame Colette Migné          Monsieur Jacky Bouchaud 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


